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Conseil d’administration 05-2025 du 16 décembre 2025

Point « Election du vice-président du conseil d’administration»

Délibération n°® 2025-36 du 16/12/2025

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

- Vu les articles L. 123114 L. 1233-6 et R. 12311 3 D. 1233-30 du code général des collectivités territoriales.

A la majorité des membres présents ou suppléés, désigne :

en qualité de vice-président du conseil d’administration.

Fait a Paris, le 16/12/2025

Le président du conseil d’administration
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